
ARRÊTÉ  N°AG/26-187
-Administration générale-

 Délégation de fonctions au 6ème Vice-Présidente

Le Président de Seine Normandie Agglomération,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.5211-9  qui
autorise  le  Président  à  déléguer  par  arrêté,  sous  sa  surveillance  et  sa  responsabilité,
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-Présidents ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DÉLE/BCLI/2019-59 du 30 décembre 2019 portant modification des
statuts de la communauté d’agglomération Seine Normandie Agglomération ; 

Vu la délibération n°CC/26-9 du Conseil communautaire du 09 avril 2026 portant élection de
la 6ème Vice-Présidente ;

Vu  l’arrêté  n°AG/26-098  du  16  avril  2026  portant  délégation  de  fonctions  au  6ème Vice-
Présidente ;

ARRÊTE

Article  1 :  Madame  Karine  CHERENCEY,  6ème Vice-Présidente,  est  chargée  de
l’Alimentation et l’Agriculture.                        

La  délégation  est  donnée  pour  signer  toute  pièce  et  mener  toute  action  relative  aux
domaines suivants :

 Action de l’Agglomération en faveur de la biodiversité ;
 Gestion et suivi du Plan alimentaire territorial ;
 Relations avec les agriculteurs et aide à leur installation ;
 Promotion des circuits courts ;
 Préservation de la surface agricole de SNA ;
 Gestion et suivi des sites Natura 2000 du territoire ;
 Relationnel avec les partenaires institutionnels, associatifs et économiques.

Plus  généralement,  la  délégation  est  donnée  pour  signer  toute  pièce,  formuler  toute
proposition  et  mener  toute  action  relative  à  l’Alimentation  et  l’Agriculture  au  sein  de
l’Agglomération.

Article 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal JOLLY, 11ème Vice-
Président,  chargé  de  l’Habitat  et  des  Énergies,  Madame  Karine  CHERENCEY,  reçoit
délégation pour assurer les fonctions de mandataire, signer tous documents et mener toute
action relative aux domaines suivants :






